
  

 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La délégation FO Justice Bordeaux 
Le 31 mai 2022 

Adresse du Bureau local : 1 rue du Sanitat 79022 NIORT  

Le mardi 24 mai 2022, une délégation FO Justice était reçue par le nouveau directeur ESP de la DISP de 

Bordeaux. 

Durant cet échange nous avons abordé le déploiement des ELSP sur la région Nouvelle Aquitaine. 

En 2021 et 2022, les établissements pourvus d’EJV sont passées ELSP. 

Le déploiement s’est ensuite déployé sur d ‘autres structures, suivant un calendrier échelonné, et ce, 

jusqu’à fin 2023. 

En fonction des établissements, ces équipes ELSP ne seront pas structurées et ne fonctionneront pas sur 

les mêmes bases. C’est-à-dire. Un mélange d’agents affectés et dédiés à plein temps aux missions ELSP et 

d’autres pris sur les équipes de roulement ou postes fixes. 

Un tel choix est regrettable, même si FO JUSTICE est conscient des difficultés en matière de ressources 

humaines, la mise en place aux forceps de ces équipes, fait au détriment des agents de détention. 

Concernant leur fonctionnement, Le directeur ESP a été catégorique et sans plus de détail à propos des 

astreintes : « elles ne concerneront que deux agents ».   

 

Circulez, il n’y a rien à voir ! 

 

Pour FO JUSTICE cette décision est inacceptable.  

En effet, lors de la formation initiale et lors des extractions, toutes les procédures de sécurités dans la prise 

en charge des détenus, se font en triangulation où tous les agents sont obligatoirement armés.  

Pour FO JUSTICE il est hors de question de cautionner ces pratiques. 

Soit tous les agents sont armés, soit aucun.  

Nous invitons tous les agents à refuser de partir en missions, si les textes ne sont pas respectés. 

FO JUSTICE dénonce le choix économique fait au détriment de la sécurité des personnels.  

Une économie d’astreinte qui permettra de payer les HS aux officiers PREJ. 

FO JUSTICE sera très attentif à la gestion du déploiement des ELSP sur la DISP de Bordeaux, réaffirme et 

rappelle à nos dirigeants que la sécurité des personnels ne se brade pas et restera une priorité. 

 


